INITIATIVE POPULAIRE
C Pour le droit ~ un salaire minimum E

No postal: Commune:

Cette liste ne peut porter que des signatures de citoyen(ne)s suisses domiciliZ(e)s dans la commune ci-dessus.

Publication de |@itiative dans la Fedille des avis
ofbdiels: 4 avril 2008.

Dernier dZai pour la remise des listes de
signatures aux MunicipalitZs: 4 aozt 2008

Celui oi falsifie le rZsultat de la
rZcolte de signatures est punissable
selon IGrt. 282 du Code pZnal sisse.

Les Zecteurs et ectrices soussignZe-s demandent quela question suivante soit sourrise au corps Zectoral,
conformZment aux articles 78~ 82 dela Conditution vaudoise:

CAcceptez-vousquela Conditution du Canton de Vaud soit complAZe comme suit ? E

Art 58 PolitiqueZcononique

(alinZas1 et 2 : sanschangement) B -

3 (nouveau) Il inditue un salaire minimum cantonal, danstousles domaines d@ctivitZ Zconomique en tenant
compte des diff Zrences rZgiondes, des secteurs Zconomiques aind que des sdaires fixZs dansles conventions
collectives, afin quetoute personneexersant une activitZ saariZe puisse disposer dn salaire lui garantissant
des conditionsde vie dZentes.

Les indications ci-dessous doivent « tre manuscrites _ Laloi interdit I@djonction d@nnexes; les signatures
et apposZes par le signataire lui-me me. supplZmentaires doivent « tre apposZes sur une autre liste.
Nom " la main, PrZnom Date de Adresse prZcise Signature Contr™e
lisiblement naissance Rue et no indispensable laisser en

jour/mois/annZe blanc

LaMunicipalitZ atteste que les citoyens ci-dessus ~ Au nom de laMunicipalitZ ~ ConfomiZment ™ I@rt. 94 LEDP, la MunicipalitZ adresse les

sont inscrits au ™ des ZJecteurs ™ la date du (sceau et signature) listes de signatures attestZes au ComitZle 20 aozt 2008
et que le nombre au plus tard. . .
Le ComitZ remet |@nsermble des listes attestZes au Secteur
des signatures valables est de des droits palitiques le 29 aoZt 2008 au plus tard.

ComitZ dOnitiative: Verena Berseth, blanchisseuse, dZputZe, Renens, Bemard Borel, pZdiatre, dZputZ, Aigle,
Hadrien Budin, Audiant, Lausanne, Justine DAraz, Zudiante, Lausanne, Didier Divome, responsable informatique, Renens,
Jean-Michel Dolivo, avocat, dZputZ, Lausanne, Christian Fankhauser, secrZtaire syndical, St-Cierges, Claude-Alain Frund, ingZnieur
en industrie graphique, Comedia, Lausanne, Marianne Huguenin, syndique, Renens, Christiane Jaquet-Berger, joumaliste, dZputZe,
Lausanne, Franeoise Emmanuelle Nicolet, enseignante, SUD, Lausanne, Pierre-Yves Oppikofer, secrZtaire syndical, Lausanne,
Yvan Papaux, ATTAC-Vaud, Denezy, Anne Papilloud, secrtaire syndicale SSRS, dZputZe, Lausanne, Franeoise Pitteloud, Zducatrice,
Lausanne, Julien Sansonnens, Zudiant, Pully, Janick Schaufelbuehl, historienne, Lausanne, Elena Torriani, infirmiere, Lausanne,
Marc Vuilleumier, municipal, Lausanne, Darmien Wirths, Ztudiant, Lausanne, Josef Zisyadis, conseiller national, Lausanne.

Ces personnes se rZservent le droit de retirer I@itiative en application de I@rt. 98 LEDP.

Merci de renvoyercette liste, meme incomplet e, avant le 27juin 2008 au
ComitZ d@nitiative C Pour le droit ~ un salaire minimum E - Place Chauderon 5 1003 Lausanne




Stopper la spirale vers le bas des salaires !

La Suisse figure constamment dans le peloton de tete des pays les plus riches de la
planete. Ce qui n@mpeche nullement les bas salaires d® prospZrer. Selon les
statistiques officielles 320000 salariZ-e-s, soit 10,2 % de la main-d® uvre
touchaient un bas salaire (moins de 3@83 francs bruts mensuels; soit = peu pres
3Q@15 francs nets).

La plupart de ces emplois, plus de deux sur trois, sont pour ainsi dire rZservZs aux
femmes. Ainsi, pres d@n cinquieme de toutes les femmes salariZes doit se
contenter de bas salaires.

Les branches les plus concernZes sont celles o« les salariZ-e-s sont les plus
faiblement organisZs, donc les moins ~ meme de se dZfendre.

Dans le canton de Vaud, les statistiques montrent qu@ existe mensuellement Cun
dZcalage de cent ~ deux cents francs en moins E par rapport aux chiffres nationaux.
Dans les catZgories des Services personnels et de I®™ellerie et de la restauration,
la moitiZ des salariZ-e-s travaillent pour moins de 3372 francs, respectivement
3811 francs bruts mensuels. Pour autant quds travaillent ~ plein temps.

Car tous ces chiffres donnent une vision statique de la rZalitZ. Mais la vie change,
ce n@st pas une photo, mais bien un film. Et dans le film du nZolibZralisme, le
scZnario est souvent celui du pire : celui de la prZcarisation des emplois et des
conditions de travail. Aujourd®ui un emploi ~ plein temps, demain un emploi °
temps partiel contraint. Aujourd@®ui un emploi, demain le ch™nage. Tous ces
changements, ces dZgradations temporaires ou durables du revenu rZellement
pereu sont mal traduits par la statistique. On sait cependant que pres d@n quart
des salariZ-e-s = temps partiel gagnent moins de 3000 francs nets par mois.

C@st fondamentalement cette prZcarisation et cette flexibilisation de la main-
d'l uvre qui explique le retour du paupZrisme, une formule et une rZalitZ dignes du
Xl Xe siecle et des romans de Zola. Dans une ville comme Lausanne, 8 % de la
population active se retrouve ~ I|@ide sociale. Nos imp™s servent ainsi de
complZment de revenu ~ ceux et celles qui sont sous-payZs par leur patron!

C@st cette pression ~ la baisse des salaires que veut combattre notre initiative
C pour le droit © un salaire minimum E. En la signant massivement nous ferons un
premier pas vers son objectif : un salaire minimum de 3G00 francs nets par mois,
treize fois par an.

Cet argumentaire nlengage que ses auteurs

Cette initiative est initiZe par les organisations suivantes:

ATTAC-Vaud - Comedia, le syndicat des mZdias, rZgion Suisse-romande -
POP & Gauche en mouvement/A Gauche Toute ! - solidaritZS Vaud/A Gauche Toute!
- Syndicat SUD.



